
???

Redonnons à encore plus de personnes démunies
la possibilité de mieux entendre. 

La personne démunie se rend; accompagné de l’acteur social si besoin;
 au RDV Solidaire chez l’audioprothésiste.

C’est appareiller des personnes sourdes et malentendantes démunies 
sans couverture sociale ou AME (Aide Médicale d’Etat)...

L’audioprothésiste proposera un suivi à la personne appareillée

Une fois l’ordonnance du médecin ORL en poche, l’acteur social contacte, 
par e-mail ou par téléphone, notre responsable des RDV Solidaires : 

et l’accompagne pour prendre un rendez-vous chez un médecin ORL.

... dans des centres auditifs Solidaires partout en France,
dans les villes de moins de 400 000 habitants.

C’est Marion qui prend contact 
avec l’audioprothésiste pour fixer un «RDV Solidaire».

Un acteur social identifie une personne démunie 
présentant un problème d’audition


